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ARTICLE 14

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« permettant d’obtenir ces mêmes diplômes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de préciser dans la loi que la formation inscrite dans la dernière phrase de l’alinéa 4 
aboutisse effectivement à l’acquisition des diplômes requis pour l’installation des jeunes 
agriculteurs afin de progresser dans le sens de la professionnalisation du métier.


